
1/1

ART. 7 N° 242

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 avril 2026 

ACTUALISATION DE LA PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES ANNÉES 2024 À 
2030 ET DIVERSES DISPOSITIONS INTÉRESSANT LA DÉFENSE - (N° 2695)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 242

présenté par
 M. Saintoul,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 

M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, Mme Soudais, 

Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier

----------

ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 11 par les mots :

« , sans préjudice du recouvrement de la redevance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à lever une ambiguïté : le dispositif proposé 
ne permet pas de savoir avec certitude si l’amende pour non-versement de la redevance se substitue 
à elle ou si elle vient s’y additionner. 
Cet amendement permet de clarifier cette question : l’amende vient ainsi se cumuler avec le 
recouvrement de la redevance, rendant le dispositif plus dissuasif. 
Cette disposition parait nécessaire au regard des nombreux exemples passés de non-recouvrement 
des redevances par l’État – du fait de leur contestation systématique par les industriels et du manque 
de diligence des services de l’État à les recouvrer.


